
VILLE DE 

Nombre de Conseillers : 33

En exercice : 33

Présents ou représentés : 33

Nombre de votants : 33

Numéro

2017/FEV/03

Point de l'ordre du jour

3

OBJET

AVIS SUR LE SCHÉMA DE
MUTUALISATION DU

TERRITOIRE DU SICOVAL

RAPPORTEUR

M. LE MAIRE

EX TRAI T
DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du Jeudi 9 Février 2017

Le  Jeudi  9  Février  2017,  le  conseil  municipal  de  la  commune  de  Ramonville

Saint- Agne s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, après convocation légale et

affichage du 3 Février 2017, sous la présidence de Monsieur Christophe LUBAC, Maire.

Conformément à l'article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Monsieur  Pablo  ARCE est  nommé secrétaire  de  séance,  et  ceci  à  l'unanimité  des

membres présents.

Membres présents : 
M. Ch. LUBAC, Mme Cl. FAIVRE, M. P. ARCE, Mme Cl. GEORGELIN, M. G. ROZENKNOP,
Mme M-P. DOSTE, Mme V. LETARD, Mme P. MATON, M. A. CLEMENT, M. P-Y SCHANEN,
Mme M-P.  GLEIZES,  Mme  M-A.  SCANO,  M.  Ch.  ROUSSILLON,  M. J- . PALÉVODY,
C. CIERLAK-SINDOU,  M.  A.  CARRAL,  Mme  G.  BAUX,  M.  B.  PASSERIEU,
Mme V. BLANSTIER, Mme M. CABAU, M. Fr. ESCANDE, M. M. CHARLIER, Mme A. POL,
M. H. AREVALO, Mme Ch. ARRIGHI, M. J-P. PERICAUD et Mme L. TACHOIRES

Membres excusés et représentés par pouvoir :
M. J-B. CHEVALLIER a donné procuration à Mme M-P. GLEIZES
M. S. ROSTAN a donné procuration à Ch. LUBAC
Mlle D. NSIMBA LUMPUNI a donné procuration à M. J- . PALÉVODY
Mme Cl. GRIET a donné procuration à Mme G. BAUX
M. P. BROT a donné procuration à M. M. CHARLIER
M. Fr. MERELLE a donné procuration Mme A. POL

                                     

Exposé des motifs

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment son article
L.5211-39-1 ;

• Vu  la  loi  n°2010-1563  du  16  décembre  2010  de  Réforme  des  Collectivités
Territoriales,

• Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de « Modernisation de l’Action Publique
Territoriale et d’Affirmation des Métropoles » dite loi MAPTAM,

• Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant « Nouvelle Organisation Territoriale
de la République », dite loi NOTRe

La  réforme  territoriale  initiée  par  la  loi  du  16  décembre  2010  de  réforme  des

collectivités  territoriales  a  notamment introduit  l’obligation pour les  établissements

publics  de  coopération  intercommunale  de  rédiger  un  rapport  relatif  aux

mutualisations entre les services de l’EPCI et les services des communes-membres.
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La loi NOTRe du 7 août 2015 prévoit que le schéma de mutualisation devra être

transmis pour avis aux conseils municipaux des communes-membres qui disposeront

d’un délai de 3 mois pour se prononcer sur ce projet et qu’à défaut de délibération

dans ce délai, l’avis est réputé favorable.

Ce projet de schéma de mutualisation a été présenté en Conférence des Maires le

29 juin  2016 et  transmis  aux  maires  de communes-membres,  afin  que  les  conseils

municipaux soient appelés à délibérer pour avis, conformément à la loi.

Il sera ensuite proposé à l’adoption des conseillers communautaires en séance du

conseil suivant.

Pour  préparer  le  schéma  de  mutualisation,  la  méthodologie  retenue  a  été  la

suivante :

• Une approche globale et transversale de la mutualisation : le périmètre d’étude

portait sur les 36 communes ;

• Une construction du schéma en mode projet avec l’élaboration d’un état des

lieux  et  d’un  diagnostic,  la  définition  des  besoins  des  communes  et

l’identification des pistes de mutualisation ;

• Un  pilotage  participatif  avec  la  constitution  de  deux  instances :  COPIL  et

COTECH.

Le projet  de schéma proposé  par  le  Sicoval  est  le  fruit  du  travail  participatif  et
collaboratif engagé auprès des communes (entretiens individuels et collectifs auprès

d’élus, DGS et cadres communaux et intercommunaux).

Il  s’articule autour de 9 chantiers portant sur des thématiques et des périmètres

différents (détail des objectifs et missions en annexe) :

1. Achat

2. Juridique

3. Finances / comptabilité

4. Santé et prévention / sécurité des équipements

5. Formation

6. Systèmes d’information

7. Commande publique

8. Assurances

9. Innovation territoriale

Il convient aujourd’hui que les communes donnent leur avis sur ce document afin

que le Sicoval puisse adopter le schéma de mutualisation.

Ce document n’engage pas les communes sur le niveau de mutualisation souhaité et

exprimé au travers  de l’étude mais  exprime sur  la  durée du mandat une intention

générale sur le cadre et la méthode de mutualisation. 

Il  doit  être  considéré comme une étape dans cette action de long terme et non

comme un aboutissement.

Le schéma sera donc progressif  dans sa mise en œuvre qui interviendra dans le

cadre  de  conventions  soumises  au  vote  des  assemblées  délibérantes  de  chaque

collectivité.
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Décision       

Le conseil municipal, ouï l'exposé de Monsieur LE MAIRE et après en avoir délibéré

À L'UNANIMITÉ :

➢ DONNE UN AVIS FAVORABLE sur le projet de schéma de mutualisation

des services du Sicoval (2016-2020).

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus
Au registre sont les signatures

Le Maire

Christophe LUBAC
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